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JOBO 
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8 février 2013 

« JOBO » (Lu au Journal officiel et dans les bulletins 
officiels) est une sélection (en principe) hebdomadaire 
des textes parus au Journal officiel et dans les bulletins 
officiels du MEN, du MESR, du ministère de la Culture et 
du ministère de la Santé, de la Protection sociale et de la 
Solidarité.  

Pour toute précision, s’adresser à Martine Duval :  
martine.duval@unsa-education.org  
Tél. : 01 56 20 29 57 ou 06 86 68 27 78 

  

LES SITES   

 Journal officiel de la République française (JORF) : http://goo.gl/2LR5J  

 Bulletin officiel de l’Agriculture (BOAGRI) : http://goo.gl/s2Bmn  
 Bulletin officiel de l’Éducation nationale (BOEN) : http://goo.gl/B9GFP  

 Bulletin officiel de l’Ensignement supérieur et de la Recherche (BOESR) : http://goo.gl/Rh1O0  
 Bulletin officiel de la Culture (BOC) : http://goo.gl/WX5x1  
 Bulletin officiel de la Santé, de la Prot. socle et de la Solidarité (BOSPSS) : http://goo.gl/Fa1IO  

 Site Légifrance : http://www.legifrance.gouv.fr/  
 Circulaires (gouvernementales, ministérielles) : http://circulaires.gouv.fr  

Il suffit de cliquer sur un lien en couleur pour accéder à la page Internet voulue. 
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JORF (Journal officiel) 

JORF du 5 février 2013 

 Haut Conseil de la famille (texte n° 1 – 1er Ministre) 

Décret n° 2013-115 du 4 février 2013 relatif au Haut Conseil de la famille 
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027030560&dateTexte=&
categorieLien=id 

o L’UNSA dispose d’un siège. 

 

BOAGRI (MAAPRAT) 

Pas de texte signalé. 

BOEN (MEN) 

BOEN n ° 6 du 8 février 2013 

 Organisation du temps scolaire 

Écoles maternelles et élémentaires 

Organisation du temps scolaire dans le premier degré et des activités pédagogiques 

complémentaires  

circulaire n° 2013-017 du 6-2-2013- NOR MENE1302761C 

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=66991 

 

BOC (Culture) 

Pas de texte signalé. 

BOEN – BOESR (MEN-MESR : textes communs) 

BOEN/BOESR n° 6 du 8 février 2013 

 Egalité entre les filles et les garçons 

Partenariat 

Convention interministérielle pour l’égalité entre les filles et les garçons, les femmes et les 

hommes dans le système éducatif 2013-2018  

convention du 7-2-2013- NOR MENE1300072X  

http://www.education.gouv.fr/pid25535/bulletin_officiel.html?cid_bo=67018 
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BOESR (Enseignement supérieur et Recherche) 

Pas de texte signalé. 

BOSPSS (Santé, Protection sociale, Solidarité) 

Pas de texte signalé. 

Circulaires gouvernementales 

Les circulaires gouvernementales pour être juridiquement opposables doivent être publiées sur le 

site internet http://circulaires.gouv.fr. 

Pas de texte signalé. 

http://circulaires.gouv.fr/

